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COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES 

HUITIÈME SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 (2012-2013) 

LE 26 MARS 2013 
 
 
01.00 RECUEILLEMENT 

À 19 h 30, Monsieur Marcel Gélinas, vice-président, déclare la présente 
séance ouverte. 
 
Il souligne la présence de Messieurs Sylvain Tremblay, conseiller, et  Jacques 
Parenteau, secrétaire général, de l’Association des professeurs de Lignery 
(APL), de parents en lien avec le sujet 06.08 du comité de révision, de 
Monsieur Michel Chalifour, directeur de l’école de la Rive et  de Monsieur 
Stéphane Brault, directeur de l’école des Timoniers. 

 
C.C.-3514-03-13 PARTICIPATION D’UN COMMISSAIRE EN TÉLÉCONFÉRENCE – 

Monsieur André Dugas 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Solange Couture Dubé, commissaire, 
 
d’accepter la participation de Monsieur André Dugas, commissaire, à la 
présente séance ordinaire en téléconférence. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

02.00 PRÉSENCES 
À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 
DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES GRANDES-SEIGNEURIES 
TENUE LE 26 MARS 2013 À 19 H 30 AU 50,  BOULEVARD 
TASCHEREAU À LA PRAIRIE SOUS LA PRÉSIDENCE DE MONSIEUR 
MARCEL GÉLINAS ET À LAQUELLE SONT PRÉSENTS : 

 
Mmes les commissaires  

 
Claudine Caron-Lavigueur (2) 
Solange Couture Dubé (14) 

Linda Crevier (15) 
Josyane Desjardins (16) 
Suzanne Gaudette (8) 

Margot Pagé (17) 
Diane Soucy (4) 

Françoise Théoret (5) 
Suzanne Tremblay (6) 
Chantal Zaccour (20) 

 
MM. les commissaires 

 
Éric Allard (10) 

Guy-Paul Beauchemin (22) 
Jean-Pierre Bélair (23) 
Stéphane Bessette (1) 
Claude Deschênes (13) 

André Dugas (11) 
 Alain Lemieux (21) 
Alban Synnott (12) 

 
TOUS COMMISSAIRES FORMANT QUORUM 

 
ET :  

Les commissaires représentants du comité de parents 
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M. Richard Pilote, niveau primaire 
M. Marc Viau, niveau secondaire 

 
AINSI QUE : 
Mmes Michelle Fournier, directrice générale 
 Louise Beaupré, directrice générale adjointe 
MM. André Guérard, directeur général adjoint 

François Jannelle, directeur général adjoint 
Me  Nathalie Marceau, directrice du Service du secrétariat général et de 

l’information 
 
ET : 
Mme Germen Brière, directrice du Service des ressources financières 
MM. Michel Brochu, directeur du Service des ressources humaines 
 Eric Drouin, directeur du Service des technologies de l’information et des 

communications 
 Marc Girard, directeur du Service de l’organisation scolaire et de l’adaptation 

scolaire 
 Frédéric Grandioux, directeur du Service des ressources matérielles 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
Mmes Lise Beauchamp-Brisson (18), Marie-Louise Kerneïs (7), Chantal Veilleux (9) 
M. Luc-Pierre Laferrière (19) 
 
 Étant donné la présence des gens dans la salle pour les sujets 06.08 et 

08.02, ces sujets seront traités en début de séance. 
 

C.C.-3515-03-13 HUIS CLOS 
 À 19 h 37, 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Pierre Bélair, commissaire, 
 
que les membres du conseil des commissaires siègent à huis clos. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 À 19 h 37, Monsieur André Dugas, commissaire, quitte son siège. 
 
C.C.-3516-03-13  LEVÉE DU HUIS CLOS  

À 20 h 47, 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire, 

 
que le huis clos soit levé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

03.00  PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 Rien à signaler. 

 
C.C.-3517-03-13 04.00 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire, 

 
que les membres du conseil des commissaires adoptent l’ordre du jour tel que 
rédigé, à savoir : 

 
05.00 AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX PRÉCÉDENTS 
 
06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SERVICE DU SECRÉTARIAT 

GÉNÉRAL ET DE L’INFORMATION 
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06.01 Lecture et approbation du procès-verbal de la séance 
ordinaire du 12 février 2013 

06.02 Lecture et approbation du procès-verbal de la séance 
ajournée du 12 mars 2013 

06.03 Plan triennal de répartition et de destination des immeubles 
2013-2016 / Liste des établissements 2013-2014 – Actes 
d’établissement 2013-2014 – Adoption 

06.04 Désignation d’une direction générale adjointe en cas 
d’absence et d’empêchement de la directrice générale 
(article 203) 

06.05 Découpage des circonscriptions électorales – Dérogation 
06.06 Complexe sportif – Plan de lotissement 
06.07 Structure de participation – Nominations diverses 
 06.07.01 Représentant substitut au conseil général de la 

Fédération des  commissions scolaires du Québec 
– Nomination 

06.08 Demande de révision de décision / Demande d’expulsion 
06.09 Contentieux – École des Bons-Vents / Information 

 
07.00 SERVICES ÉDUCATIFS 

07.01  Calendrier scolaire 2013-2014 / Formation des jeunes – 
Adoption 

07.02  Calendriers scolaires 2013-2014 – Adoption 
 07.02.01  Formation générale des adultes 
 07.02.02  Formation professionnelle 
07.03 Anglais intensif –  État de situation 

 
08.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 

08.01 Fermeture de la commission scolaire – Été 2013 
08.02 Résiliation du contrat d’engagement d’une enseignante 
08.03 Nomination au poste de direction au Service de l’organisation 

scolaire et de l’adaptation scolaire 
 
09.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 
10.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 

10.01 Extension du délai de validité des soumissions 
 
11.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 

COMMUNICATIONS 
11.01 Entente contractuelle – Fibre optique / Xittel 

 
12.00 SERVICE DE L’ORGANISATION SCOLAIRE ET DE L’ADAPTATION 

SCOLAIRE 
 
13.00 SERVICE DU TRANSPORT SCOLAIRE 
 
14.00 ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION DU CONSEIL DES 

COMMISSAIRES 
14.01 ACELF – Renouvellement d’adhésion 2013-2014 et 

nominations des délégués 
14.02 Tableau des activités de représentation 
14.03 Coups de cœur 

 
15.00 COMITÉ DE PARENTS 

15.01 Procès-verbal du comité de parents du 9 janvier 2013 
 
16.00 DEMANDE D’INFORMATION 
 
17.00 COMMUNICATION DE LA PRÉSIDENTE ET DE LA DIRECTION 

GÉNÉRALE 
 
18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
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18.01 Activités et événements 
18.02 RCSM – Dossiers de candidatures 
18.03 Forces Avenir 

 
19.00 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SERVICE DU SECRÉTARIAT 
GÉNÉRAL ET DE L’INFORMATION 

C.C.-3518-03-13 06.08 DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION / DEMANDE 
D’EXPULSION 

    Madame Suzanne Gaudette, commissaire, présente le dossier. 
 

   CONSIDÉRANT  les éléments présentés par les parents et par la 
direction de l’école; 

 
   CONSIDÉRANT  les besoins et les capacités identifiés de l’élève 

dont le numéro de fiche est 5689336; 
 

   CONSIDÉRANT  la réussite scolaire de l’élève. 
 

Les membres du comité recommandent à l’unanimité : 
 

de confirmer le classement de  l’élève pour l’année scolaire  
2013-2014, soit  « 3e année avec un suivi en orthopédagogie 1 heure 
par semaine ». 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Suzanne Gaudette, commissaire, 

 
d’adopter la recommandation du comité d’étude relatif aux demandes 
de révision de décision telle que présentée. 
 
Monsieur Stéphane Bessette, commissaire, demande le vote qui se lit 
comme suit : 
 
ONT VOTÉ POUR :  12 commissaires 
ONT VOTÉ CONTRE :   6 commissaires 
  
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
 

08.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
08.02 RÉSILIATION DU CONTRAT D’ENGAGEMENT D’UNE 

ENSEIGNANTE 
Le syndicat de l’Association des professeurs de Lignery, par le biais de 
Monsieur Jacques Parenteau, secrétaire général, précise ne pas faire 
de représentations au conseil des commissaires et les garder pour 
l’arbitrage. 
 

C.C.-3519-03-13   HUIS CLOS 
  À 20 h 52, 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire, 
 
 que les membres du conseil des commissaires siègent à huis clos. 
 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.C.-3520-03-13   LEVÉE DU HUIS CLOS  
 À 21 h 21, 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR Madame Josyane Desjardins, commissaire, 
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  que le huis clos soit levé. 
 
  ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 À 21 h 25, Monsieur André Dugas, commissaire, reprend son siège. 
 

C.C.-3521-03-13 08.02 RÉSILIATION DU CONTRAT D’ENGAGEMENT D’UNE 
ENSEIGNANTE 
Monsieur Michel Brochu, directeur du Service des ressources 
humaines, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  les motifs d’incapacité et de négligence à remplir 

ses devoirs invoqués à titre indicatif dans la lettre 
datée du 25 février 2013 émanant du directeur du 
Service des ressources humaines informant 
madame (189705762) de ses intentions. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Josyane Desjardins, commissaire,  
 
de résilier l’engagement de madame (189705762) pour cause 
d’incapacité et de négligence à remplir ses devoirs à compter du 
27 mars 2013. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
05.00 AFFAIRES DÉCOULANT DES PROCÈS-VERBAUX PRÉCÉDENTS 

Période de questions du public 
Accès à la voie réservée sur le pont Champlain. 
En suivi. 
Madame Céline Lévesque pour son fils. 
En suivi. 
 
1. Monsieur Alain Lemieux, commissaire : école des Moussaillons 

En suivi. 
 

06.00 ADMINISTRATION GÉNÉRALE ET SERVICE DU SECRÉTARIAT 
GÉNÉRAL ET DE L’INFORMATION 

C.C.-3522-03-13 06.01 LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 
SÉANCE ORDINAIRE DU 12 FÉVRIER 2013 
 
CONSIDÉRANT  l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique qui 

stipule que « Le conseil des commissaires peut, 
par résolution, dispenser la secrétaire générale de 
lire le procès-verbal pourvu qu’une copie en ait été 
remise à chaque membre présent au moins 
six heures avant le début de la séance où il est 
approuvé ». 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Guy-Paul Beauchemin, 
commissaire, 

 
que la secrétaire générale soit dispensée de faire la lecture du 
procès-verbal de la séance ordinaire du 12 février 2013. 

 
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 12 février 2013 soit 
adopté avec la modification proposée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-3523-03-13 06.02 LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA 

SÉANCE AJOURNÉE DU 12 MARS 2013 
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CONSIDÉRANT  l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique qui 
stipule que « Le conseil des commissaires peut, 
par résolution, dispenser la secrétaire générale de 
lire le procès-verbal pourvu qu’une copie en ait été 
remise à chaque membre présent au moins 
six heures avant le début de la séance où il est 
approuvé ». 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Claudine Caron-Lavigueur, 
commissaire, 

 
que la secrétaire générale soit dispensée de faire la lecture du 
procès-verbal de la séance ajournée du 12 mars 2013. 

 
Que le procès-verbal de la séance ajournée du 12 mars 2013 soit 
adopté tel que rédigé. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.C.-3524-03-13 06.03 PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES 
IMMEUBLES 2013-2016 / LISTE DES ÉTABLISSEMENTS 
2013-2014 – ACTES D’ÉTABLISSEMENT 2013-2014 – ADOPTION 
Me Nathalie Marceau, directrice du Service du secrétariat général et de 
l’information, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  le résumé des résultats de la consultation formelle 

sur le Plan triennal de répartition et de destination 
des immeubles (2013-2016), la liste des 
établissements (2013-2014) et les actes 
d’établissement (2013-2014) selon les articles 
211, 193 et 79 de la Loi sur l’instruction publique, 
cette consultation s’étant déroulée du 
15 janvier 2013 au 13 mars 2013;  

 
CONSIDÉRANT  la prévision des effectifs scolaires du secteur des 

jeunes et ses besoins en locaux. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Josyane Desjardins, commissaire, 
 
que les membres du conseil des commissaires adoptent : 
 
 le Plan triennal (2013-2014, 2014-2015, 2015-2016) de répartition 

et de destination des immeubles de la Commission scolaire des 
Grandes-Seigneuries, conformément au document déposé sous la 
cote 06.03; 

 
 la liste des établissements de la Commission scolaire des 

Grandes-Seigneuries, pour l’année 2013-2014, conformément au 
document déposé sous la cote 06.03; 

 
 et délivrent, pour l’année 2013-2014, un acte d’établissement à 

chacune des écoles et à chacun des centres, conformément au 
document déposé en annexe sous la cote 06.03. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.C.-3525-03-13 06.04 DÉSIGNATION D’UNE DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE EN CAS 
D’ABSENCE ET D’EMPÊCHEMENT DE LA DIRECTRICE 
GÉNÉRALE (ARTICLE 203) 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  l’article 203 de la Loi sur l’instruction publique et 

sur recommandation de la directrice générale. 
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 IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire, 
 

que les membres du conseil des commissaires désignent Monsieur 
François Jannelle, directeur général adjoint, pour exercer les 
fonctions et pouvoirs de la directrice générale en cas d’absence ou 
d’empêchement de cette dernière, pour la période du 26 mars 2013 au 
30 août 2013. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.C.-3526-03-13 06.05 DÉCOUPAGE DES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES – 
DÉROGATION 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  que l’article 6 de la Loi sur les élections scolaires 

(LES) fixe le nombre de circonscriptions 
électorales selon le nombre d’électeurs de la 
commission scolaire; 

 
CONSIDÉRANT  qu’en date du 13 février 2013 on dénombrait 

132 925 électeurs inscrits sur la liste électorale de 
la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries; 

 
CONSIDÉRANT  qu’en vertu des récentes modifications apportées 

à l’article 6 de la LES, le nombre de 
circonscriptions électorales diminuera de 23 à 10; 

 
CONSIDÉRANT  qu’en vertu de l’article 7 de la LES, la ministre 

peut autoriser une commission scolaire à établir 
de une à cinq circonscriptions de plus que ce qui 
est prévu à l’article 6 lorsqu’elle estime cela 
justifié; 

 
CONSIDÉRANT  qu’il est pertinent de demander une dérogation au 

nombre de circonscriptions électorales prévu par 
la LES afin de faire augmenter d’une (1) le 
nombre de circonscriptions découpant le territoire 
de la Commission scolaire des 
Grandes-Seigneuries, ce qui aurait pour effet de 
faire passer de 10 à 11 le nombre de 
circonscriptions, et ce, pour les motifs suivants : 

 

 le territoire de la commission scolaire 
comprend deux MRC : la MRC de Roussillon 
qui est plus urbaine avec une forte densité 
de population, et la MRC Les Jardins-de-
Napierville qui est plus rurale avec une faible 
densité de population; 

 

 une division du territoire de la commission 
scolaire en 10 circonscriptions électorales, 
comme prévu à l’article 6 de la LES, aurait 
pour effet de ramener à une circonscription 
au lieu de quatre, comme c’est le cas 
actuellement dans la MRC Les Jardins-de-
Napierville; secteur rural (secteur sud) de la 
commission scolaire; 

 

 une division du territoire de la commission 
scolaire en 10 circonscriptions électorales, 
entraînerait que les électeurs de la MRC Les 
Jardins de Napierville et du secteur rural 



2098 

 
 

CC du 26 mars 2013 

 

 

 

(secteur sud) de la commission scolaire ne 
pourraient pas être représentés par deux 
circonscriptions électorales malgré l’étendue 
géographique de ce territoire et le nombre de 
municipalités; 

 

 une seule circonscription électorale dans la 
MRC Les Jardins-de-Napierville (secteur 
sud) entraînerait que le commissaire, dont 
l’un des rôles est d’informer le conseil des 
commissaires des besoins et des attentes de 
la population de leur circonscription, ne 
pourrait exercer convenablement le rôle 
politique vu l’étendue de sa circonscription; 

 

 une division du territoire de la commission 
scolaire en 10 circonscriptions électorales 
obligerait la commission scolaire à procéder 
à un morcellement accru des municipalités 
dans la partie urbaine; 

 

 la croissance démographique soutenue de la 
commission scolaire situe celle-ci dans le 
segment supérieur du nombre d’électeurs 
prévu au 4e paragraphe de l’article 6 de la  
LES; 

 
CONSIDÉRANT  que cette augmentation du nombre de 

circonscriptions permettrait aux électeurs de la 
MRC Les Jardins-de-Napierville, en incluant 
Saint-Isidore de la MRC de Roussillon (secteur 
sud de la commission scolaire), d’être représentés 
par deux circonscriptions électorales et qu’il ne 
serait pas nécessaire de procéder à la délimitation 
de ces deux circonscriptions en empiétant sur 
d’autres municipalités de la MRC de Roussillon; 

 
CONSIDÉRANT  la résolution C.C.-2875-12-09 qui demande une 

dérogation pour obtenir une circonscription 
électorale scolaire supplémentaire; 

 
CONSIDÉRANT  la résolution C.C.-3438-10-12 qui confirmait à 

nouveau la demande de dérogation afin d’obtenir 
une circonscription électorale scolaire 
supplémentaire; 

 
CONSIDÉRANT  que cette dérogation augmenterait à 11 le nombre 

de circonscriptions et ainsi permettrait à la 
commission scolaire d’avoir une représentation 
plus équitable et plus adéquate des électeurs 
entre la partie rurale et la partie urbaine de son 
territoire. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire, 
 
que la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries réitère sa 
demande à la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) du 
Québec pour l’autorisation d’établir une (1) circonscription de plus que 
ce qui est prévu par l’application de l’article 6 de la Loi sur les élections 
scolaires (LES). 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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C.C.-3527-03-13 06.06 COMPLEXE SPORTIF – PLAN DE LOTISSEMENT 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  la résolution C.C.-3454-11-12 autorisant une 

cession de terrain à la Ville de La Prairie, en lien 
avec le projet de complexe sportif; 

 
CONSIDÉRANT  le projet de lotissement, tel qu’annexé, élaboré par 

Madame Louise Rivard, arpenteure-géomètre. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Chantal Zaccour, commissaire,  
 
d’autoriser la présidence et la directrice générale à signer les 
documents nécessaires pour la modification au cadastre du terrain 
visé par le complexe sportif adjacent à l’école de la Magdeleine. 
 
De demander qu’une carte de l’emplacement visé soit jointe aux 
documents tels que déposés sous la cote 06.06. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
À 21 h 40, Monsieur Richard Pilote, commissaire représentant du 
comité de parents, niveau primaire, quitte son siège. 

 
C.C.-3528-03-13 06.07 STRUCTURE DE PARTICIPATION – NOMINATIONS DIVERSES 

06.07.01 REPRÉSENTANT SUBSTITUT AU CONSEIL GÉNÉRAL 
DE LA FÉDÉRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES 
DU QUÉBEC – NOMINATION 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, présente le 
dossier. 
 
CONSIDÉRANT les règlements sur la délégation de 

certaines fonctions et de certains 
pouvoirs, lesquels prévoient qu’il 
appartient au conseil des commissaires 
de désigner des représentants officiels 
(2.5.1). 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Suzanne Tremblay, 
commissaire, 
 
que Monsieur Marcel Gélinas, commissaire, soit désigné 
représentant substitut au conseil général de la Fédération 
des commissions scolaires du Québec pour la durée du 
mandat du conseil des commissaires. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
06.09 CONTENTIEUX – ÉCOLE DES BONS-VENTS / INFORMATION 

Madame Michelle Fournier, directrice générale, donne des 
informations relativement au litige relatif à l’école des Bons-Vents. 

 
07.00 SERVICES ÉDUCATIFS 

C.C.-3529-03-13 07.01  CALENDRIER SCOLAIRE 2013-2014 / FORMATION DES JEUNES – 
ADOPTION 
Monsieur André Guérard, directeur général adjoint, présente le 
dossier. 
 
CONSIDÉRANT  l’article 193 de la Loi sur l’instruction publique qui 

prévoit la consultation du comité de parents sur 
certains sujets dont le calendrier scolaire; 
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CONSIDÉRANT  que le projet de calendrier scolaire pour l’année 
2013-2014 a été soumis à la consultation auprès 
de l’Association des professeurs de Lignery en 
application de l’article 8-4.05 de l’entente locale; 

 
CONSIDÉRANT  que le projet de calendrier scolaire pour l’année 

2013-2014 a été soumis à la consultation auprès 
des quatre groupes de coopération des directions 
d’école. 

 
Le directeur général adjoint responsable des services éducatifs 
recommande l’adoption du calendrier scolaire 2013-2014 avec les 
modifications suivantes au projet : 
 
Que la journée du 8 novembre 2013 soit une journée de classe; 
Que la journée du 22 novembre 2013 soit une journée pédagogique; 
Que la journée du 3 février 2014 soit une journée de classe; 
Que la journée du 7 février 2014 soit une journée pédagogique; 
Que la journée pédagogique conditionnelle 1 du 31 mars 2014 soit une 
journée de classe; 
Que la journée du 9 mai 2013 soit la journée pédagogique 
conditionnelle 1; 
Que la journée du 2 juin 2013 soit la journée pédagogique 
conditionnelle 2. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Claudine Caron-Lavigueur, 
commissaire, 
 
d’adopter le calendrier scolaire 2013-2014 de la formation générale 
des jeunes avec les modifications proposées. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
    07.02  CALENDRIERS SCOLAIRES 2013-2014 – ADOPTION 
C.C.-3530-03-13 07.02.01  FORMATION GÉNÉRALE DES ADULTES 

 Monsieur André Guérard, directeur général adjoint, présente 
le dossier. 

 
CONSIDÉRANT les obligations contractuelles; 
 
CONSIDÉRANT les consultations faites. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, 
commissaire, 
 
d’adopter le calendrier scolaire 2013-2014 du Centre 
d’éducation des adultes de l’Accore et du Centre d’éducation 
des adultes du Goéland. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
C.C.-3531-03-13 07.02.02  FORMATION PROFESSIONNELLE 

Monsieur André Guérard, directeur général adjoint, présente 
le dossier. 

 
CONSIDÉRANT les obligations contractuelles; 
 
CONSIDÉRANT les consultations faites. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Suzanne Gaudette, 
commissaire, 
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d’adopter les calendriers scolaires 2013-2014 du Centre de 
formation Compétence-de-la-Rive-Sud et de l’École de 
formation professionnelle de Châteauguay. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

07.03 ANGLAIS INTENSIF –  ÉTAT DE SITUATION 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, présente le dossier. 
 
Monsieur André Guérard, directeur général adjoint, fait un état de 
situation relativement à l’anglais intensif. 
 

08.00 SERVICE DES RESSOURCES HUMAINES 
C.C.-3532-03-13  08.01 FERMETURE DE LA COMMISSION SCOLAIRE – ÉTÉ 2013 

Monsieur Michel Brochu, directeur du Service des ressources 
humaines, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  les règlements sur la délégation de certaines 

fonctions et de certains pouvoirs, lesquels 
prévoient qu’il appartient au conseil des 
commissaires de fixer la durée et la période de 
cessation totale ou partielle des activités de la 
commission scolaire (articles 7.23 et 7.28); 

 
CONSIDÉRANT  les dispositions du décret gouvernemental en lien 

avec « les vacances de la construction ». 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire, 
 
d’approuver la période de fermeture de la Commission scolaire des 
Grandes-Seigneuries pour la période du 22 juillet 2013 au 2 août 2013 
inclusivement. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.C.-3533-03-13 08.03 NOMINATION AU POSTE DE DIRECTION AU SERVICE DE 
L’ORGANISATION SCOLAIRE ET DE L’ADAPTATION SCOLAIRE 
Monsieur Michel Brochu, directeur du Service des ressources 
humaines, présente le dossier. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire, 
 
de nommer Monsieur Marc Girard à titre de directeur du Service de 
l’organisation scolaire et de l’adaptation scolaire, au sein de la 
Commission scolaire des Grandes-Seigneuries, selon les conditions 
prévues au Règlement sur les conditions d’emploi des cadres des 
commissions scolaires. Cette nomination est assujettie à une période 
de probation d’une année. La date de son entrée en fonction est 
prévue le 27 mars 2013. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

09.00 SERVICE DES RESSOURCES FINANCIÈRES 
 
10.00 SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES 

C.C.-3534-03-13 10.01 EXTENSION DU DÉLAI DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  qu’à ce jour, la Commission scolaire des Grandes-

Seigneuries n’a toujours pas reçu l’octroi de la 
mesure Maintien des bâtiments; 
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CONSIDÉRANT  la nécessité de procéder aux appels d’offres afin 
de profiter de prix compétitifs et de ressources 
disponibles sur le marché ainsi que de la fenêtre 
de réalisation estivale; 

 
CONSIDÉRANT  que la Loi sur les contrats des organismes publics 

(LCOP) en son règlement sur les contrats de 
travaux de construction à son article 39, stipule 
que : 

 
« L'autorisation du dirigeant de l'organisme public 
est requise avant la publication de l'avis d'appel 
d'offres lorsque la période de validité des 
soumissions est supérieure à 45 jours »; 

 
CONSIDÉRANT  que ces appels d’offres seront tous assujettis à la 

condition d’obtention de ladite mesure. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Éric Allard, commissaire, 
 
que les appels d’offres des projets ci-dessous bénéficient d’un délai 
supplémentaire de validité passant de 45 à 60 jours : 
 
PROJET TITRE     ÉTABLISSEMENT 

91209  Réfection de l’enveloppe-Phase II Louis-Philippe-Paré 
91204  Réfection des façades-Phase II Saint-Jude 
91218  Réfection du bloc sportif  de la Rive 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
11.00 SERVICE DES TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION ET DES 

COMMUNICATIONS 
C.C.-3535-03-13 11.01 ENTENTE CONTRACTUELLE – FIBRE OPTIQUE / XITTEL 

Monsieur Eric Drouin, directeur du Service des technologies de 
l’information et des communications, présente le dossier. 
 
CONSIDÉRANT  la présentation du dossier à la séance plénière du 

12 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT  les termes de location négociés avec Fibre Noire 

du Québec, le mandataire d’OVH.com; 
 
CONSIDÉRANT  les termes de l’entente de commercialisation du 

réseau de fibres optiques avec 
Télécommunications Xittel; 

 
CONSIDÉRANT  la répartition des revenus négociée avec 

Télécommunications Xittel pour ce projet en 
particulier. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Éric Allard, commissaire, 
 
que la commission scolaire loue à OVH.com, par l’entremise de 
Télécommunications Xittel, quatre fibres optiques sur 43.5 km entre 
Ste-Clotilde et Lacolle sur une période de 15 ans pour un montant 
forfaitaire de cent quatre-vingt-quatorze mille cent quatre-vingt-quatre 
dollars (194 184 $) et des mensualités de six cent soixante et 
onze dollars (671 $), indexées à l’IPC. 
 
Que la commission scolaire verse à Télécommunications Xittel 
dix pour cent (10 %) du montant forfaitaire et cinquante pour cent 
(50 %) des mensualités sur les trente-six (36) premiers mois du 
contrat. 
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Que la présidence du conseil des commissaires et la directrice 
générale soient autorisées à signer le contrat de location. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
12.00 SERVICE DE L’ORGANISATION SCOLAIRE ET DE L’ADAPTATION 

SCOLAIRE 
 

13.00 SERVICE DU TRANSPORT SCOLAIRE 
 
14.00 ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 

C.C.-3536-03-13 14.01a ASSOCIATION CANADIENNE D’ÉDUCATION DE LANGUE 
FRANÇAISE (ACELF) – Renouvellement de l’adhésion – Année 
2013-2014 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, présente le dossier. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Claudine Caron-Lavigueur, 
commissaire, 
 
que la Commission scolaire des Grandes-Seigneuries adhère à 
l’Association canadienne d’éducation de langue française (ACELF) 
pour l’année 2013-2014 et consente à cette fin une somme de cent 
soixante-douze dollars et quarante-six cents (172,46 $) toutes taxes 
incluses pour deux délégués. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.C.-3537-03-13 14.01b ASSOCIATION CANADIENNE D’ÉDUCATION DE LANGUE 
FRANÇAISE (ACELF) – Nomination des délégués 2013-2014 
 
CONSIDÉRANT  les règlements sur la délégation de certaines 

fonctions et de certains pouvoirs, lesquels 
prévoient qu’il appartient au conseil des 
commissaires de désigner des représentants 
officiels (2.51). 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire, 
 
que Mesdames Lise Beauchamp-Brisson et Linda Crevier, 
commissaires, soient désignées déléguées de la Commission scolaire 
des Grandes-Seigneuries à l’Association canadienne d’éducation de 
langue française (ACELF) pour l’année 2013-2014. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

C.C.-3538-03-13 14.01c ASSOCIATION CANADIENNE D’ÉDUCATION DE LANGUE 
FRANÇAISE (ACELF) – Nomination d’une déléguée substitut 
2013-2014 
 
CONSIDÉRANT  les règlements sur la délégation de certaines 

fonctions et de certains pouvoirs, lesquels 
prévoient qu’il appartient au conseil des 
commissaires de désigner des représentants 
officiels (2.51). 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Diane Soucy, commissaire, 
 
que Madame Claudine Caron-Lavigueur, commissaire, soit désignée 
déléguée substitut de la Commission scolaire des 
Grandes-Seigneuries à l’Association canadienne d’éducation de 
langue française (ACELF) pour l’année 2013-2014. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
14.02 TABLEAU DES ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION 
 

C.C.-3539-03-13 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Alban Synnott, commissaire, 
 

d’enlever la Fondation du Cégep André-Laurendeau du tableau des 
activités de représentation 2012-2013. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
À 22 h 30, Monsieur Stéphane Bessette, commissaire, quitte son 
siège. 

 
14.03 COUPS DE CŒUR 

COUP DE CŒUR DE MONSIEUR ÉRIC ALLARD, COMMISSAIRE 
Pour l’école Louis-Philippe-Paré et « LPP en spectacle, qui aura lieu 
les 26 et 27 mai 2013.  À ne pas manquer! 
 
COUP DE CŒUR DE MONSIEUR CLAUDE DESCHÊNES, 
COMMISSAIRE 
Pour Monsieur François Bourret, enseignant, en lien avec la pièce de 
théâtre qui a été présentée à l’école de la Magdeleine par les élèves 
de secondaire 4 du Programme d’éducation internationale.  Très belle 
pièce. Bravo! 
 
COUP DE CŒUR DE MADAME SOLANGE COUTURE DUBÉ, 
COMMISSAIRE 
Pour la prestation des élèves lors du lancement du projet éducatif de 
l’école du Tournant. 

 
15.00 COMITÉ DE PARENTS 

15.01 PROCÈS-VERBAL DU COMITÉ DE PARENTS DU 9 JANVIER 2013 
Monsieur Marc Viau, commissaire représentant du comité de parents, 
niveau secondaire, attire l’attention des commissaires relativement aux 
taxes scolaires et à la présentation qui a été faite au comité de parents 
du 9 janvier 2013. 
 
De plus, il précise que la soirée des bénévoles est le 3 avril prochain.  
Tous sont bienvenus. 

 
16.00 DEMANDE D’INFORMATION 

 
17.00 COMMUNICATION DU VICE-PRÉSIDENT ET DE LA DIRECTION 

GÉNÉRALE 
 
VICE-PRÉSIDENT 
Monsieur Marcel Gélinas, vice-président, précise que le formulaire de la 
Fédération des commissions scolaires du Québec est à remettre. 
 
À 22 h 36, Messieurs Claude Deschênes et Alban Synnott, commissaires,  
quittent leur siège. 
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
Madame Michelle Fournier, directrice générale, commente les sujets 
suivants : 
 
 Le 5 avril 2013 aura lieu une rencontre entre 

Madame Marie-Louise Kerneïs, présidente, et Madame Marie Malavoy, 
ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport. 
 

 Le 10 avril 2013 aura lieu le Salon de la formation professionnelle des 
métiers en vedette. 
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Monsieur André Guérard, directeur général adjoint, fait état des modifications 
relativement à la localisation des groupes adaptés. 

 
À 22 h 46, Mesdames Claudine Caron-Lavigueur, Solange Couture Dubé et 
Diane Soucy quittent leur siège. 
 

18.00 DÉPÔT DE DOCUMENTS 
18.01 ACTIVITÉS ET ÉVÉNEMENTS 
18.02 RCSM – DOSSIERS DE CANDIDATURES 
18.03 FORCES AVENIR 

 
C.C.-3540-03-13 19.00 LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

À  22 h 50,  
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Josyane Desjardins, commissaire,  
 
que la présente séance ordinaire soit levée. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
Monsieur Marcel Gélinas, vice-président, souhaite de Joyeuses Pâques à 
tous! 
 

 
___________________________  _______________________ 
Présidence de la séance Directrice générale 
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